
ÈH-ANGE DE NOTES (6, 7, 9 ET 27 FÉVRIER 1942) ENTRE LE'

CANADA ET TERRE-NEUVE COMPORTANT UN ACCORD VISANT

L'EXPLOITATION D'UNSERVICE COMMERCIAL AÉRIEN ENTRZ

LE CANADA ET TERRE-NEUVE PAR LIES LIGNES AÉRIENNES

TRANS-CANADA

(Traduction)

Le Haut-Commissaire du Canada à Terre-Neuve, au Commis8aire

intérimaire des Utilités Publiques de Terre-Neuve

HAijT-commiSSARIAT DU CANADA

AS NT-JFAiz, TmMF,-NEUVE, le 6 féVrier 1942-
NO

.11sieur le Commissaire,

Me réf6rant aux entretiens que nous venons d'avoir avec vous et l'hoiiý:WÇ'

Wild ces deux derniers jours au sujet de l'exploitation par les Lipes..

eriennes Trans-Canada d'un service commercial aérien ntre le Càliiàý

ern-Neuve, j'ai l'honneur de soumetire à la commission de Gouveràeýný.,

son approbation, la proposition ci-après:

Le Gouvernement de Terre-Neuve concédera un permis aux Lignes Aéri

..nS-Canada d'ex loiter, selon un horaire, un service aérien pour le tràilsp*it
p C, entre

...Courrier des passagers et des niarchandises au-dessus de son territ0ir,

éroPorts situés au Canada et Gander et Torbay, et tous autre

Neuve où le Gouvernement du Canada pourra dbormails

rts avec le consentement du Gouvernement de Terre-Neuve, et auxque
conditice',,

OUvernement de Terre-Neuve pourra étendre ce service, -aux

ntes:

Le permis sera valable à compter du ler avril igo et il

suite, d'année en année;

Le Gouvernement de Terre-Neuve et leig Lignes Aêriennes Trýný

nt chacun donner un préavis d'annulation de six nois;

L'octroi dudit permis ne pffirtera pas atteinte à l'accord

relatifs à l'exploitation du Service Transatlantique Aériene

4. Le Gouv ment de Terre-Neuve Prend l'engagement de ne Pas cW-ý
erne 

IY

6l'mie de navigation aérienne entre Terre-Neuve et le continent de 1'es
Xç)rd qui puisse faire concurrence à Y loitation cogmerciale Il

ex]
ellnes Trans-Canada en vertu de ce peIMIS sans c0Wu1tBti0nýpréàlgý

Vernement du Canada;

Les Lignes AMennee TrausýCXnBdfi., a8sumron.t un
que donnent les services de ou Lignesau Ca'nado'


